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Prague, 22-26 novembre 2004

Point 10 de l’ordre du jour provisoire*
Questions diverses
Demandes présentées par les Parties souhaitant être reclassées dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole de Montréal 
Note du secrétariat
1.
Le secrétariat fait circuler ci-joint les informations soumises par le Turkménistan le 1er septembre 2004 à l’appui de sa demande de reclassement dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole, pour les raisons suivantes :


a)
Au dernier recensement, le Turkménistan comptait 5,3 millions d’habitants;


b)
En 2001, le produit intérieur brut (PIB) par habitant du Turkménistan était de 950 dollars;

c)
Le Turkménistan est classé par la Banque mondiale dans la catégorie des « pays à faible revenu »; 

d)
Au Turkménistan, la consommation par habitant des substances de l’Annexe A et de l’Annexe B a toujours été dans les limites spécifiées à l’article 5 du Protocole de Montréal.

2.
Le secrétariat fait circuler ci-joint les informations soumises par Malte le 5 octobre 2004 à l’appui de sa demande de ne pas être inclus dans la catégorie des Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 du Protocole.
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* 	UNEP/OzL.Pro.16/1.


� 	Un projet de décision à ce sujet a été transmis par le Groupe de travail à composition non limitée pour examen parà la seizième Réunion des Parties pour examen;  voir la A draft decision on this matter has been forwarded by the Open-ended Working Group for consideration by the Sixteenth Meeting of the Parties; see section M de l’of aannexe  I dau rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de à sa vingt-quatrième réunion (qui to the report of the Working Group’s twenty-fourth session, figure dans le document contained in document UNEP/OzL.Pro.WG.1/24/9).


�	Ibid., voir annexe I, section E.


� 	Ibid., annex I, section E.
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	Par souci d’économie, le présent document a été imprimé en nombre limité.  Aussi les participants sont-ils priés de se munir de leurs propres exemplaires et de s’abstenir de demander des copies supplémentaires.
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